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Texte de la question

M. Nicolas Ray attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des personnels administratifs de la fonction publique hospitalière. Initialement
chargés de tâches exclusivement administratives, les adjoints administratifs hospitaliers exercent aujourd'hui
des missions qui dépassent largement ce cadre. En effet, dans de nombreux établissements, ces agents
assurent désormais des missions liées à la gestion de dossiers médicaux complexes, au codage de l'activité, à
la coordination entre les services, ainsi qu'aux ressources humaines ou à l'organisation des parcours de soins.
Ces évolutions illustrent une montée en compétences et en responsabilités qui reflète le rôle croissant qu'ont
pris ces personnels administratifs dans le fonctionnement des établissements hospitaliers. Pourtant, leur
reconnaissance statutaire demeure inadaptée et le niveau de leur rémunération ne reflète ni la technicité ni
l'importance des missions désormais exercées. Les grilles indiciaires applicables aux personnels de catégorie C
demeurent en effet peu attractives, avec des perspectives d'évolution limitées. Cette situation alimente un
sentiment de déclassement parmi ces agents qui nuit à l'attractivité de ces métiers essentiels. Dans ce contexte,
les établissements de santé rencontrent des difficultés croissantes pour recruter et fidéliser leurs personnels
administratifs, conduisant à une instabilité des effectifs et à des vacances de postes durables qui fragilisent
l'organisation des services et la continuité des missions indispensables au bon fonctionnement des structures
hospitalières. Afin de préserver le bon fonctionnement du service public hospitalier, il souhaite connaître les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour reconnaître la contribution des personnels administratifs à
la continuité du service public hospitalier et leur garantir une revalorisation de leur statut et de leur rémunération
à la hauteur de leur engagement.
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